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Sommaire 

 

Lôinfluence des services sur large bande et autres services apparentés sur les revenus du secteur 

des communications est toujours considérable. Le présent rapport offre une image plus étoffée de 

la disponibilité de la large bande et des abonnements que ceux des années précédentes. Environ 

95 % des ménages canadiens ont accès à des services sur large bande qui utilisent des 

installations terrestres. Les installations satellitaires étendent cet accès à presque tous les 

Canadiens et ne sont limitées que par des contraintes de capacité. À lôéchelle provinciale, le 

service Internet terrestre sur large bande est offert à tous les ménages de trois provinces : le 

Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et lôÎle-du-Prince-Édouard. Ailleurs au Canada, il est 

offert à au moins 92 % des foyers sauf à Terre-Neuve, où il ne rejoint que 78 % des ménages. 

Environ 96 % des Canadiens ont aussi accès à des services mobiles sur large bande par le biais 

dôappareils portables.  

 

Croissance des revenus des services de communications  

 

Les revenus des services canadiens de communication ont progressé de 2,1 % pour sô®tablir à 

55,4 milliards de dollars, comparativement à 54,3 milliards de dollars en 2008. Cette croissance a 

®t® stimul®e par lôaugmentation de 3,0 % des revenus de radiodiffusion et de 1,8 % des revenus 

des télécommunications. 

 

Radiodiffusion 

 

Les revenus de radiodiffusion sont passés de 14,0 milliards de dollars en 2008 à 14,4 milliards de 

dollars en 2009. Cette croissance est attribuable à lôaugmentation de 7,4 % des revenus des 

entreprises de distribution de radiodiffusion (EDR) qui sont passé de 6,9 à 7,5 milliards de 

dollars, et à celle de 6 % des services spécialisés et des services payants, de TVC et de VSD. Ces 

hausses ont été partiellement compensées par des chutes de 7,4 % et de 5,2 % des revenus de la 

télévision traditionnelle (y compris la SRC) et des revenus publicitaires de la radio 

respectivement. 

 

Télécommunications 

 

Les revenus des services de télécommunications ont progressé de 1,8 % pour sô®tablir ¨ 

41 milliards de dollars, comparativement à 40,3 milliards de dollars en 2008. Cette augmentation 

est attribuable dôune part aux nouveaux services (ou services non traditionnels) de transmission 

de données, dôautre part aux services sans fil et Internet sur large bande. Les revenus des services 

non traditionnels ont augmenté de 12,2 %, passant de 1,4 milliard de dollars à 1,5 milliard de 

dollars. Les revenus des services Internet sont passés de 6,2 milliards de dollars à 6,6 milliards 

de dollars, soit une croissance de 6,3 %. Les revenus du secteur du sans-fil ont progressé de 16,0  

à 16,9 milliards de dollars ï une hausse de 5,3 %. Ces hausses ont été partiellement compensées 

par le déclin de 7,1 % des revenus des appels interurbains (4,2 à 3,9 milliards de dollars), de 

7,3 % des revenus des services traditionnels de transmission de données et de liaison spécialisée 

(3 à 2,8 milliards de dollars) et de 1,9 % des revenus des services traditionnels et dôaccès (9,6 à 

9,4 milliards de dollars).  
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Lôindustrie des télécommunications  

En 2009, environ 34 % de la clientèle résidentielle était abonnée à des services groupés qui 

comprenaient la téléphonie locale et au moins un des services suivants : accès internet, vidéo et 

services mobiles. Environ 92 % des revenus issus des télécommunications provenaient des FST 

actifs dans tous les secteurs des télécommunications : téléphone local, interurbain, Internet,  

sans-fil, transmission de données et ligne directe. Les revenus des entreprises par câble 

provenaient à 67 % des services de télécommunications. De la même façon, les revenus des 

services de radiodiffusion ont représenté environ 6 % des revenus des compagnies de téléphone 

titulaires.  

Au Canada, la convergence de lôindustrie des communications modifie le paysage concurrentiel 

à mesure que les entreprises pénètrent dans leurs marchés non traditionnels réciproques (voir le 

graphique 3.1.8). 

Concurrence 

La part des revenus totaux de télécommunications filaires affichée par les autres FST a continué 

à croître pour atteindre 37 % en 2009. La part de marché des autres FST comprend les activités 

que les compagnies de téléphone titulaires exercent hors de leurs territoires traditionnels (8 %), 

les activités des autres FST dotés dôinstallations, comme les entreprises de câblodistribution et 

les entreprises hydroélectriques, qui fournissent des services de télécommunication (23 %) et les 

activités des revendeurs (6 %). 

Les grandes entreprises de câblodistribution ont joué un rôle capital dans la fourniture du service 

Internet à haut débit puisquôelles affichent une proportion dôenviron 56 % dôabonn®s de 

résidence à Internet haute vitesse en 2009. En 2005, elles ont commencé à offrir des services 

téléphoniques locaux, généralement par gestion de réseau par IP. Toutefois, elles fournissaient 

près de 27 % des lignes téléphoniques résidentielles, sôimposant ainsi comme dôimportantes 

concurrentes des compagnies de téléphone titulaires des marchés de résidence. 

Les concurrents des compagnies de téléphone titulaires, y compris les compagnies de téléphone 

titulaires qui exercent leurs activités hors de leurs territoires traditionnels, ont maintenu leur part 

des revenus de télécommunications. Le nombre de lignes locales des concurrents, surtout des 

EDR par câble, a connu une forte croissance, augmentant de 12,5 %. Dans le marché des services 

dôaffaires, la proportion de lignes offertes par la concurrence a augmenté de 4,8 %. 

Radiodiffusion 

Radio 

En 2009, le Canada comptait 1 221 services radiophoniques et sonores, dont 41 numériques. De 

ce total, 75 % ciblaient la population canadienne anglophone, 22 %, la population canadienne 

francophone, 3 %, la population canadienne de langue tierce.  
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À lôéchelle nationale, lôécoute hebdomadaire moyenne par habitant a diminué de 3,2 %, passant 

de 18,3 heures en 2008 à 17,7 heures en 2009. Lôécoute hebdomadaire moyenne par auditeur a 

baissé de 2,5 %, passant de 20,0 à 19,5 heures.  

Télévision 

Lôécoute globale des émissions canadiennes diffusées par les services canadiens anglophones a 

diminué de 2 % par rapport à 2008, sôétablissant à 74 %, tandis que celle des émissions 

canadiennes diffusées par les services francophones est restée relativement stable à 99 %. Les 

émissions dramatiques et comiques demeurent les genres les plus populaires, mais leur contenu 

est principalement non canadien. En 2009, les émissions non canadiennes ont représenté 79 % et 

68 % de lôécoute des émissions dramatiques et comiques de langue anglaise et de langue 

française respectivement.  

EDR 

En 2009, environ 11,3 millions ou 90 % des ménages canadiens étaient abonnés à une EDR pour 

son service de télévision, soit une hausse de 2,2 % par rapport à 2008. Parmi eux, 25 % étaient 

abonnés soit à une EDR par SRD, soit à une EDR par SDM. Les quatre EDR par câble les plus 

importantes et les deux services par SRD ont accaparé 89 % de toute la clientèle des EDR en 

2009. 

Les revenus mensuels de programmation des EDR par abonné
1
 ont augmenté de 2,78 $, ou 5 %, 

pour sôétablir à 56,14 $ en 2009. 

Radiodiffusion par les nouveaux médias 

Un nombre croissant de Canadiens anglophones et francophones regarde des émissions vidéo sur 

le web (52 % et 44 % respectivement en 2009). De plus, davantage de Canadiens regardent la 

télévision en ligne. Lôécoute hebdomadaire des émissions de télévision en ligne a été de 2,2 

heures pour les anglophones et de 1,3 heure pour les francophones.  

La population anglophone qui écoute la radio en continu sur le web a tendance à moins le faire 

que les francophones qui le font. Les anglophones passent 4,1 heures par semaine à écouter la 

radio AM ou FM en continu, comparativement à 4,6 heures pour les francophones.  

Télécommunications 

Le nombre dôabonn®s ¨ la t®l®phonie mobile a augmenté de 8 % en 2009 comparativement à 

2008. Par ailleurs, les Canadiens continuent à adopter des technologies, comme lôaccès Internet à 

large bande, puisque le nombre dôabonnés résidentiels à un service Internet haut débit a crû de 

6 %. En 2009, environ 62 % des m®nages canadiens disposaient dôun service Internet ¨ large 

bande, et 72 % dôun service Internet à haut débit.  

                                                 
1
  Les revenus mensuels par abonn® ont ®t® obtenus en divisant les revenus totaux par le nombre dôabonn®s et 

par le nombre de mois de lôann®e. 
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Les nouveaux services de transmission de données adaptés aux exigences de la clientèle 

dôaffaires (vitesse acc®l®r®e, fonctionnalit®, co¾t-efficacit®) repr®sentent aujourdôhui 83 % des 

revenus de protocoles, les services de données comme les réseaux privés virtuels IP et Ethernet 

totalisant une hausse combinée de leurs revenus de 12 % en 2009. 

Collecte des données 

Les données compilées pour ce rapport proviennent de différentes sources. La plupart ont été 

obtenues par les formulaires de collectes de données du Conseil. Les données de radiodiffusion 

correspondent généralement à la période de douze mois sôachevant le 31 août 2009 et les 

données relatives aux télécommunications, à la période de douze mois se terminant le 

31 décembre 2009. 

Le Conseil collabore avec dôautres agences gouvernementales et ministères fédéraux, dont 

Statistique Canada et Industrie Canada, pour alléger le fardeau de reddition de comptes de 

lôindustrie. Les données réunies à des fins de surveillance sont aussi utilisées par Statistique 

Canada pour son Système des comptes économiques nationaux. Dôautres questions ont été 

ajoutées au sondage pour répondre aux besoins précis de Statistique Canada.  

Le Conseil continue à travailler avec Industrie Canada pour évaluer la disponibilité du service 

dôacc¯s ¨ des services Internet ¨ large bande. Les données combinées aident Industrie Canada à 

gérer et surveiller le projet de déploiement des réseaux à large bande de 225 millions de dollars 

annoncé par le gouvernement fédéral dans le cadre de son plan dôaction économique de 2009.  

Les formulaires de collecte des donn®es sont r®vis®s tous les ans pour sôassurer de ne recueillir 

que les données pertinentes.  
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1.0 Introduction  

 

1.1 Raison dôêtre du rapport  

 

Ce rapport dresse le portrait des industries de la radiodiffusion et des télécommunications 

et a pour but de favoriser un débat public plus ouvert et plus éclairé sur les enjeux et les 

politiques de radiodiffusion et de télécommunication.  

Ce rapport renferme des données non regroupées sur les marchés et les industries de la 

radiodiffusion et des t®l®communications canadiennes. Il constitue un moyen dô®valuer 

lôimpact de lô®volution du march® et de la technologie, notamment sur les objectifs 

culturels, sociaux et économiques de la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur les 

télécommunications (ci-après les Lois), et lôefficacit® des cadres de r®glementation et des 

décisions du CRTC pour atteindre ces objectifs. 

La concurrence, quôelle vienne de lôint®rieur du pays ou de lôext®rieur, de m°me que la 

pression des consommateurs qui souhaitent contrôler davantage leurs activités de 

communication, ont entraîné la convergence rapide des entreprises et des technologies 

dans le milieu des communications, au Canada comme ailleurs. Échappant aux frontières, 

lôunivers des communications en constante ®volution constitue pour lôexpression 

canadienne une source dôinnovation et de possibilit®s lui permettant de se tailler une place 

de choix au sein du système de radiodiffusion canadien. Le Conseil invite les parties à 

utiliser ce rapport pour enrichir leur participation au processus de réglementation. 

Contenu du rapport  

Ce rapport propose une vue dôensemble des industries et de leurs march®s. Il met lôaccent 

sur les tendances et les indicateurs de rendement pr®sent®s dans le rapport de lôann®e 

dernière et propose, le cas échéant, de nouveaux indicateurs pertinents associés aux 

progr¯s de lôindustrie, par exemple lôadoption de plus grandes vitesses dôacc¯s filaire et 

sans fil. Ces avancées contribuent à faire évoluer la radiodiffusion néomédiatique, offrant 

ainsi une belle occasion de se rapprocher davantage des objectifs de la politique de 

radiodiffusion énoncée dans la Loi sur la radiodiffusion. Les entreprises de 

communication sortent des limites traditionnelles qui séparaient la radiodiffusion et les 

télécommunications. 
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1.2 Collecte des données et aperçu du rapport 

 

Collecte des données et réduction des exigences de rapport 

Ce rapport se fonde sur les réponses fournies par lôindustrie dans les rapports annuels de 

radiodiffusion déposés au Conseil et dans les formulaires de collecte de données sur les 

télécommunications
2
 (collectivement appelées « données recueillies par le CRTC »), sur 

des données recueillies auprès dôautres sources, comme Statistique Canada, Industrie 

Canada, les rapports financiers de sociétés, Sondages BBM, BBM Nielsen Recherche 

Média, les rapports de surveillance Media Technology Monitor (MTM) de BBM 

Analytique, ainsi que sur les renseignements déposés antérieurement auprès du Conseil. 

ê moins dôindication contraire, toutes les donn®es de radiodiffusion contenues dans ce 

rapport portent sur une période de 12 mois se terminant le 31 août des années citées alors 

que toutes les données de télécommunication, y compris le service Internet, portent sur la 

période de 12 mois se terminant le 31 décembre des années citées. 

En ce qui concerne les données relatives à la disponibilité de la large bande dans le 

secteur résidentiel, le Conseil a négocié avec Industrie Canada une entente triennale qui 

expirera en 2012. Cette entente prévoit une collaboration dans le domaine de la collecte 

des donn®es associ®es ¨ la disponibilit® dôun service dôacc¯s internet ¨ large bande au 

Canada. Le Conseil travaille aussi de concert avec les provinces et les territoires, ainsi 

quôavec dôautres minist¯res et groupes gouvernementaux, afin de cibler les populations 

qui nôont pas acc¯s ¨ la large bande. Les donn®es recueillies aideront Industrie Canada ¨ 

subventionner des projets devant permettre dôoffrir des services ¨ large bande ¨ des 

populations non desservies. Ces initiatives en matière de collecte de données allègent les 

exigences de rapport de lôindustrie et am®liorent la qualit® des donn®es pr®sent®es dans 

ce rapport.  

Les comparaisons et analyses internationales présentées dans ce rapport se fondent sur les 

rapports dôorganismes internationaux reconnus, comme lôOCDE, et sur les donn®es et 

rapports des organismes nationaux de r®glementation des t®l®communications dôautres pays. 

Avec le temps, certains ®l®ments de lôexercice de surveillance sont appel®s ¨ changer 

pour tenir compte de nouvelles questions de r®glementation ou de lô®volution du march®, 

comme lôarriv®e de nouvelles technologies, les changements apport®s ¨ la structure du 

marché, à la réglementation nationale et internationale et aux accords nationaux et 

internationaux ou bien lôintroduction de nouveaux services ou de services en ®volution. 

Tous ces changements font en sorte que le rapport de surveillance du CRTC continue 

dô°tre un outil utile pour toutes les parties int®ress®es, y compris les organismes de 

r®glementation, les clients et les intervenants de lôindustrie. Certains chiffres publi®s dans 

des rapports de surveillance antérieurs peuvent avoir été reportés de manière à être 

conformes aux donn®es inscrites dans le pr®sent rapport. Dôautres chiffres pourraient °tre 

                                                 
2
  Les formulaires de collecte de données annuelles sont produits conjointement par Statistique Canada 

et par le Conseil. 
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modifiés du fait que certains fournisseurs de services ont présenté à nouveau des données 

concernant des années précédentes. Tous les chiffres révisés sont suivis du carré (#). 

Aperçu du rapport 

Ce rapport est divisé en sections et annexes. La section 2 propose un aperçu des cadres de 

réglementation du Conseil. La section 3 présente les statistiques financières clés de 

lôindustrie des communications. Elle dresse un tableau de la situation financière des 

industries de la radiodiffusion et des télécommunications en analysant les indicateurs de 

rendement clés, tels les revenus, les dépenses en immobilisations et autres données 

opérationnelles, et propose une vision globale des radiodiffuseurs et des FST. La section 

4 se penche sur le rendement du système canadien de radiodiffusion et donne les résultats 

de la radio, de la télévision et des entreprises de distribution de radiodiffusion 

traditionnelles ainsi que ceux des nouveaux médias non traditionnels. La section 5 étudie 

les grands segments du marché des télécommunications (local et accès, interurbain, 

Internet, transmission de données et liaison spécialisée et sans fil) et la disponibilité du 

service à large bande. La section 6 suit lô®volution de la r®glementation dans dôautres 

pays et compare le rendement du Canada dans le domaine de la radiodiffusion et des 

t®l®communications ¨ celui dôautres pays. 

Lôannexe 1 propose une description de lôanalyse et de la méthodologie de la collecte des 

donn®es et lôannexe 2, une classification des FST. Lôannexe 3 pr®sente la situation de 

lôabstention locale dans les circonscriptions de r®sidence et dôaffaires. Lôannexe 4 résume 

les hypothèses de tarification utilisées dans la comparaison des tarifs des services de 

t®l®communication au Canada et dans dôautres pays. Lôannexe 5 décrit les secteurs des 

march®s des t®l®communications. Lôannexe 6 recense les acronymes du rapport et 

lôannexe 7, les décisions, les avis, les ordonnances et les circulaires du Conseil également 

mentionnées dans ce rapport. 
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2.0 Le CRTC, politiques et réglementation 

 

2.1 Le CRTC 

 

Le CRTC est un organisme public autonome chargé de réglementer et de surveiller les 

entreprises canadiennes de télécommunication et de radiodiffusion. Le Conseil, qui sert 

l'intérêt public, est régi par les Lois. Le CRTC rend compte au Parlement par 

l'intermédiaire du ministre du Patrimoine canadien. Le gouverneur en conseil peut donner 

au Conseil des directives générales au sujet des objectifs des politiques de 

télécommunication, de radiodiffusion ou de réglementation énoncées dans les Lois. 

Les éléments de la politique de radiodiffusion énoncés à l'article 3 de la Loi sur la 

radiodiffusion traitent directement ou indirectement des aspects culturels, sociaux, 

politiques et économiques du Canada, tandis que ceux de la politique de 

t®l®communication quô®num¯re lôarticle 7 de la Loi sur les télécommunications traitent 

uniquement d'aspects sociaux et économiques. 

L'accès au contenu canadien, en particulier son aspect créatif et sa disponibilité à tous les 

Canadiens, est le principe sous-jacent des objectifs de radiodiffusion. Non seulement 

doit-il y avoir un contenu canadien, mais celui-ci doit être accessible à tous les 

Canadiens, tant ¨ titre dôacteur de l'industrie que de membre du public g®n®ral. Pour 

atteindre les objectifs de la Loi sur la radiodiffusion, le Conseil s'en remet aux objectifs 

de réglementation énoncés au paragraphe 5(2) de cette Loi qui déclare que le Conseil doit 

réglementer et surveiller le système de radiodiffusion de manière flexible, entre autres 

choses, pour tenir compte des particularités d'ordre régional et s'adapter à l'évolution de la 

technologie, et favoriser la diffusion d'émissions canadiennes aux Canadiens. 

En vertu de la Loi sur les télécommunications, le Conseil s'efforce de garantir la 

fourniture de services de télécommunication fiables, abordables, de qualité et accessibles 

aux clients des zones urbaines et rurales, de favoriser la concurrence fondée sur les 

installations, d'inciter les titulaires à accroître les efficiences et à être plus innovatrices et 

d'adopter, le cas échéant, des approches réglementaires les moins contraignantes 

possibles.  

Depuis décembre 2006, le Conseil applique les Instructions
 
dans l'exercice de ses 

pouvoirs et ses fonctions en vertu de la Loi sur les télécommunications. Selon les 

Instructions, le CRTC est tenu de s'en remettre le plus possible aux forces du marché et 

de ne réglementer que si nécessaire, de façon à éviter autant que possible de nuire à 

celles-ci. Les Instructions précisent les critères que doit respecter toute nouvelle mesure 

de réglementation de manière à favoriser une réglementation efficace. Le CRTC est 

également tenu d'adopter des pratiques de fonctionnement favorisant, le cas échéant, une 

réglementation plus éclairée, plus efficace et plus pertinente.  

En plus d'appliquer les objectifs de la politique comme le lui recommandent les Lois, le 

Conseil veille à ce que les cadres de réglementation qui régissent les industries 

canadiennes de la radiodiffusion et des télécommunications suivent le rythme des 

nouvelles technologies. Dans toutes ses activités, le Conseil s'efforce de respecter quatre 
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principes de base : transparence, équité, prévisibilité et diligence. C'est pourquoi le 

Conseil s'efforce de rendre ses décisions avec une justification claire le plus rapidement 

possible. De manière à donner plus de transparence à ses processus, le Conseil publie 

chaque année a) un sommaire de ses activités concernant les industries canadiennes de 

radiodiffusion et de télécommunication et b) un plan de travail triennal élaboré en 

collaboration avec les intervenants de l'industrie. Ces documents peuvent être consultés 

sur le site Web du CRTC
3
. 

 

                                                 
3
 http://www.crtc.gc.ca/fra/publications.htm 
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2.2 Surveillance dôordre réglementaire de la radiodiffusion et des 

télécommunications 

Vue dôensemble 

Le Conseil dispose dôun certain nombre de moyens pour exercer ses pouvoirs de 

réglementation. En vertu de lôarticle 6 de la Loi sur la radiodiffusion, le Conseil est 

habilité à formuler des lignes directrices et des énoncés de politique. Ces lignes 

directrices et ces énoncés sont soumis à un examen périodique pour en garantir 

lôactualité. Lorsquôil procède à un examen de ses énoncés de politique et de ses lignes 

directrices, le Conseil consulte lôindustrie et le public en tenant une instance publique qui 

peut comprendre un appel aux observations. La Loi sur la radiodiffusion donne 

également au Conseil la prérogative dôimposer des règlements
4
 à lôindustrie de la 

radiodiffusion. Lôarticle 9(1) de cette Loi autorise le Conseil à répartir les licences par 

classe et à imposer des conditions de licence. Le Conseil impose des conditions de 

licence lorsquôil attribue une licence et modifie ces conditions au besoin au moment du 

renouvellement de la licence, en vue de réaliser les objectifs de la politique canadienne de 

radiodiffusion énoncés dans le Loi sur la radiodiffusion. 

Lôarticle 47 de la Loi des télécommunications confère au Conseil le mandat dôexercer ses 

pouvoirs et fonctions en vertu de cette Loi de manière à atteindre les objectifs de la 

politique canadienne des télécommunications, lesquels sont énoncés à lôarticle 7, et 

conformément aux décrets du gouverneur en conseil ou aux normes prescrites par le 

Ministre de lôIndustrie
5
. Ces objectifs comprennent : sôassurer que les entreprises 

canadiennes de télécommunications facturent des tarifs justes et raisonnables et sôassurer 

quôelles fournissent leurs services de communications sans exercer de discrimination 

injuste et sans accorder dôavantages indus ou déraisonnables
6
. En plus de réglementer les 

tarifs et les modalités aux termes desquels les services de télécommunications sont 

fournis, le Conseil est habilité à sôabstenir de réglementer des services de 

télécommunications ou des catégories de services sôil juge entre autres que le marché est 

suffisamment concurrentiel pour assurer la protection des intérêts des utilisateurs
7
. 

Le Conseil remplit son mandat dôorganisme de réglementation et de surveillance de la 

radiodiffusion et des télécommunications en gérant un certain nombre dôactivités 

interreliées, dont les suivantes : 

i) fixer, surveiller, évaluer et réviser au besoin des cadres de réglementation afin de 

répondre aux objectifs de ses politiques; 

                                                 
4
  Règlement de 1986 sur la radio, Règlement de 1987 sur la télédiffusion, Règlement de 1993 sur les 

renseignements relatifs à la radiodiffusion, Règlement de 1997 sur les droits de licence de 

radiodiffusion, Règles du CRTC en matière de radiodiffusion, Règlement sur la distribution de 

radiodiffusion, Règlement de 1990 sur la télévision payante, Règlement de 1990 sur les services 

spécialisés, ainsi que tout décret du gouverneur en conseil ou toute norme prescrite par le Ministre 

de lôIndustrie 
5
  Articles 8, 15 et 47 de la Loi sur les télécommunications 

6
  Articles 27(1) et 27(2) de la Loi sur télécommunications 

7
  Article 34 de la Loi sur les télécommunications 
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ii)  mettre en place des procédures pour résoudre avec efficience et efficacité les 

conflits relatifs à la concurrence; 

iii)  prendre des décisions sur les fusions, les acquisitions et les transferts de propriété 

au sein de lôindustrie. 

Le Conseil surveille aussi les entreprises de radiodiffusion pour voir à ce quôelles 

répondent à leurs obligations de programmation et de financement conformément au 

règlement et à leurs conditions de licence. 

Le cadre de réglementation dans un environnement concurrentiel 

Dans lôexercice des pouvoirs statutaires que lui confèrent les Lois et la précédente 

législation, le Conseil a progressivement et systématiquement ouvert les marchés 

monopolistiques à la concurrence dans toute la mesure du possible, pour que les 

consommateurs puissent recevoir leurs services de programmation en passant non 

seulement par des entreprises de câblodistribution traditionnelles, mais aussi par des 

entreprises de satellite, de service mobile et de téléphonie. Dans lôavis public 1997-25, le 

Conseil a établi les conditions selon lesquelles il pourrait exempter de la réglementation 

des entreprises de classe 1
8
. En ouvrant le marché des entreprises de distribution de 

radiodiffusion (EDR) à la concurrence, le Conseil a mis en place des mécanismes 

dôautor®glementation de lôindustrie de la radiodiffusion quand cela sôav®rait n®cessaire. 

Le Conseil a encourag® les associations dôindustrie comme lôAssociation canadienne des 

radiodiffuseurs (ACR) à rédiger des codes de conduite et des normes 

dôautor®glementation pour leurs industries. 

De la même façon, le Conseil a opté, au début des années 1990, pour une plus grande 

déréglementation du marché des télécommunications. Dans la décision télécom 94-19, le 

Conseil a établi un processus en trois étapes en vue de déterminer si un marché de 

télécommunications est suffisamment concurrentiel, ou sur le point de le devenir, pour 

faire une demande dôabstention
9
. 

Depuis 1994, le Conseil sôest abstenu de réglementer certains services dont les services 

mobiles, les services Internet de détail, les services interurbains et internationaux, divers 

services de données et de liaison spécialisée, lôéquipement terminal et le câblage 

intérieur, les services par satellite et les services fournis par des entreprises non 

dominantes. Divers cadres ont été instaurés en 2006 pour régir lôabstention de la 

réglementation des services locaux au détail. Le décret sur lôabstention a modifié le cadre 

établi par le Conseil dans la décision de télécom 2006-15 modifiée qui prescrit un cadre 

dôabstention de la réglementation dans le cas des services locaux. Dans la décision 

SNHV, le Conseil prévoit un cadre dôabstention à lôégard des services dôaccès au réseau 

                                                 
8
  Les entreprises de distribution de radiodiffusion (EDR) sont classées dôaprès le nombre de leurs 

abonnés : la classe 1 regroupe les EDR qui ont 6 000 abonnés ou plus, la classe 2 comprend des 

EDR qui ont au moins 2 000 abonnés mais moins de 6 000 et la classe 3 rassemble toutes les EDR 

de moins de 2 000 abonnés. 
9
  Ces trois étapes consistent à : a) définir le marché pertinent, b) établir si la requérante exerce un 

pouvoir de marché au sein du marché pertinent et c) déterminer sôil convient dôaccorder une 

abstention et dans quelle mesure. 
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numérique haute vitesse intracirconscriptions (services ARN haute vitesse) et des 

services métropolitains de commutation en longueur dôonde (SMCLO). Dans cette 

décision, le Conseil sôest également abstenu de réglementer les services ARN haute 

vitesse de Bell Canada dans divers centres de commutation ainsi que les SMCLO de cette 

compagnie dans les régions métropolitaines de recensement à Toronto, à Montréal et à 

Ottawa. 
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Informations statistiques ï Survol réglementaire de la radiodiffusion et des 

télécommunications 

Tableau 2.2.1   Plaintes en radiodiffusion par secteur et par sujet 

Sujet 

Du 1er avril au 31 mars 

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Plaintes 
reçues 

Renvois 

devant 

le 
CCNR 

Plaintes 
reçues 

Renvois 

devant 

le 
CCNR 

Plaintes 
reçues 

Renvois 

devant 

le 
CCNR 

Plaintes 
reçues 

Renvois 

devant 

le 
CCNR 

Radio 

Propos haineuxa 141 64 11 - 26 10 22 2 

Contenu pour adultes 13 5 8 3 19 11 10 9 

Publicité en faveur des boissons alcoolisées 3 2 - - 6 - - - 

Stéréotypes sexuels 3 - - - 1 1 1 1 

Insultes ou injuresb 204 127 89 30 397 308 224 140 

Langage vulgairec 52 20 24 8 40 23 39 16 

Télévision traditionnelle 

Propos haineux 124 87 5 1 39 5 27 5 

Contenu pour adultes 132 66 84 34 111 47 87 25 

Publicité en faveur des boissons alcoolisées 9 2 4 - 17 1 5 1 

Stéréotypes sexuels 10 3 - - 5 2 9 2 

Insultes ou injures 154 61 107 6 455 61 260 133 

Langage vulgaire 47 19 34 14 51 20 47 19 

Violence à la télévision 110 59 40 9 85 24 56 20 

Chaînes spécialisées 

Propos haineux 10 8 2 - 10 - 2 - 

Contenu pour adultes 90 55 32 14 82 39 41 10 

Publicité en faveur des boissons alcoolisées 1 1 1 - 1 - 2 - 

Stéréotypes sexuels 2 - - - - - - - 

Insultes ou injures 38 25 12 2 212 202 22 12 

Langage vulgaire 14 7 7 2 32 23 25 8 

Violence à la télévision 16 11 14 5 20 14 19 9 

Services payants et services à la carte 

Propos haineux - - - - - - - - 

Contenu pour adultes 14 - 4 - 402 1 24 3 

Publicité en faveur des boissons alcoolisées - - - - - - - - 

Stéréotypes sexuels - - - - - - - - 

Insultes ou injures - - - - 2 - - - 

Langage vulgaire - - - - - - - - 

Violence à la télévision 1 - - - - - - - 

Radio par abonnement (par satellite) 

Propos haineux - - - - - - - - 

Notes : a) Dans lesquels la plainte allègue quôon incitait à lôantenne à la haine ou au mépris à lôendroit dôun des groupes 

identifiés dans les règlements sur la télévision, la radio ou les services spécialisés. 

b) Dans lesquels la plainte allègue que lôon faisait de lôhumour injurieux ou dôautres commentaires ne cadrant pas 
dans la définition des « propos haineux ». 

c)  Dans lesquels la plainte allègue que lôon diffusait de la musique ou des créations orales aux paroles offensantes. 

Source : Système de suivi de la correspondance du CRTC. (Le système de comptage Rapids enregistre tous les contacts 
comme sôils étaient distincts, y compris les multiples contacts provenant dôun même client et concernant la même 

plainte; le véritable nombre de plaintes reçues devrait donc être un peu moins élevé.) 
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Tableau 2.2.2   Nombre de communications provenant du public 
 

 Du 1
er
 avril au 31 mars 

  2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 

Demandes de renseignements en 

radiodiffusion 
13 947 14 594 7 131 5 747 

Plaintes en radiodiffusion 7 951 5 581 11 851 12 740 

Source :  Système de suivi de la correspondance du CRTC. (Le système de comptage enregistre 

tous les contacts comme sôils étaient distincts, y compris les multiples contacts provenant 

dôun même client et concernant la même plainte; le véritable nombre de plaintes reçues 

devrait donc être un peu moins élevé.)  

 

 

Tableau 2.2.3 Plaintes traitées par le CCNR 
 

 2006-07 2007-08 2008-09 

Dossiers traités par le CCNR 1 426 1 498 1 781 

Dossiers acheminés par le CRTC 795 979 1 045 

Source : Rapports annuels du CCNR 

 

 

Tableau 2.2.4 Plaintes traitées par les NCP 
 

  2005 2006 2007 2008 2009 

Plaintes reçues par les NCP 1 271 1 040 1 445 1 119 1 228 

Plaintes portant sur des annonces à la 

télévision 

579 527 857 528 546 

(46 %) (51 %) (59 %) (47 %) (44 %) 

Plaintes portant sur des annonces à la 

radio 

57 73 52 56 64 

(4 %) (7 %) (4 %) (5 %) (5 %) 

Source : Rapports sur les plaintes concernant la publicité 
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2.3 Régimes de contribution et de financement 

Le Conseil utilise différentes approches pour atteindre les objectifs culturels, sociaux et 

économiques des Lois. Il a notamment créé des régimes de contribution et de dépenses. 

En 2009, 3,0 milliards de dollars ont été versés par les fournisseurs de services de 

radiodiffusion et de télécommunications et investis dans la poursuite de ces objectifs. 

Environ 94 % de cette contribution a financé des projets culturels et de programmation en 

vertu de la Loi sur la radiodiffusion; le reste (6 %) a appuyé la réalisation des objectifs 

sociaux et économiques en vertu de la Loi sur les télécommunications. 

Coup dôoeil sur les r®gimes de contribution et de d®penses  

       

 
 

2008 2009 Croissance 

Contribution de la radio commerciale et des services sonores au DCC  

(millions $) 
29  51 76 % 

DEC de la télévision (millions $) 2 431  2 429 -0,1 % 

Contribution des EDR à la programmation  canadienne (millions $) 325 # 352 8 % 

Subvention du service téléphonique de résidence dans les zones de desserte 

à coût élevé (millions $) 
209  182 -13 % 

Source : Données recueillies par le CRTC.        
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Informations statistiques ï Régimes de contribution et de financement ï 

Radiodiffusion
10

 

 

Graphique 2.3.1 Contributions au DCC en 2009  ï  radio commerciale et services 

sonores : 51,1 millions $ 

 
Notes :  Légères variances à cause de chiffres arrondis 

Englobe aussi bien les contributions versées en vertu du régime de promotion des artistes 

canadiens que celles versées au titre du DCC 

Source : Données recueillies par le CRTC. 

 

                                                 
10

  Donn®es se rapportant ¨ lôannée de radiodiffusion allant du 1
er
 septembre 2008 au 31 août 2009. 

Consulter la section Radiodiffusion du présent rapport pour obtenir de plus amples renseignements 

statistiques. Ces graphiques ne tiennent pas compte du financement additionnel, des incitatifs ou des 

contributions faites par des institutions priv®es ou des organismes dô£tat pour la conception et la 

production dôun contenu canadien sonore et visuel ne relevant pas de la compétence du CRTC ou de 

son mandat. 
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Graphique 2.3.2   DEC de la télévision en 2009 : 2 429 millions $ 

Notes : 

a) Légères variances dues ¨ lôarrondissement. 

b) DÉC : Englobent les d®penses associ®es ¨ la diffusion dô®missions canadiennes, ¨ des 

amortissements dans le catalogue canadien, ¨ la sc®narisation et la conceptualisation, ainsi quôaux 

pertes liées à des investissements en émissions canadiennes.  

c) Englobe les dépenses générées par les avantages liés aux transferts de contrôle et par les 

engagements pris lors de lôattribution ou du renouvellement de licence. ê lôexclusion des 

investissements de FCT rapportés par les services conventionnels, spécialisés, payants, de TVC et 

de VSD. 

d) Pour la télévision traditionnelle en direct de la SRC, les dépenses en émissions canadiennes ne 

comprennent pas les allocations indirectes et le coût des installations. Depuis 2008, certaines 

dépenses reliées aux émissions sont incluses en tant que coûts reliés à la programmation, 

conformément aux lignes directrices du CRTC. 

*approximation 

Source : Données recueillies par le CRTC
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Graphique 2.3.3 Contributions des EDR aux émissions canadiennes et au 

reflet local en 2009 : 352 millions $ 

 

 

L®g¯res variances dues ¨ lôarrondissement. 

Sources : Données recueillies par le CRTC 
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Informations statistiques ï Régimes de contribution et de financement ï 

Télécommunications 

 

Graphique 2.3.4    Subventions versées aux ESL et frais en pourcentage des revenus  

 Sources : Données recueillies par le CRTC, et décisions. 
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3.0 Lôindustrie des services de communications 

 

3.1 Aper­u de lôindustrie des communications 

 

Cette section examine globalement les 

industries de la radiodiffusion et des 

t®l®communications (lôindustrie 

canadienne des communications) et 

décrit brièvement la façon dont la 

convergence permet aux joueurs de 

lôindustrie dôoffrir des services de 

communications au-delà de leurs 

services de base traditionnels. En 2005, 

les revenus des FST et des 

câblodistributeurs autorisés 

représentaient respectivement 59 % et 23 % du total des revenus des communications. 

À la fin de 2009, leurs revenus représentaient respectivement 52 % et 31 % du total des 

revenus des communications. Le rendement financier des secteurs particuliers de la 

radiodiffusion et des télécommunications est exposé dans les sections 4 et 5.  

 

 
Coup dôîil sur lôindustrie des communications  

      Croissance 

(en milliards $) 2008 2009 2008-2009 

Revenus des communications  54,3 55,4 2,1 % 

Radio 1,6 1,5 -5,2 % 

Télévision 5,5 5,5 -0,2 % 

Distribution de radiodiffusion 6,9 7,5 7,4 % 

Total des revenus des télécommunications  40,3 41,0 1,8 % 

FST titulaires 28,7 28,8 0,6 % 

Câblodistributeurs 16,1 17,3 7,4 % 

Revenus des communications dans le PIB 4,4 % 4,6 % 5,1 % 

Source: Données recueillies par le CRTC       

 

les télécom-

munications

74 %

la 

radiodiffusion

26 %

Revenus de lôindustrie

55,4 milliards de dollars

2009
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Informations statistiques - Aperçu de la situation financière 

 

Tableau 3.1.1  Revenus de la radiodiffusion et des télécommunications 

(milliards $) 

                     Croissance TCAC 

  2005   2006   2007   2008   2009   2008-2009 2005-2009 

Filaire 23,5   23,4   23,7   24,2 # 24,1   -0,5 % 0,7 % 

Sans fil 11,0   12,7   14,5   16,0   16,9   5,3 % 11,3 % 

Total des revenus des 

télécommunications  34,5   36,1   38,2   40,3   41,0   1,8 % 4,4 % 

Radio AM et FM 1,3   1,4   1,5   1,6 # 1,5   -5,2 % 3,1 % 

Télévision 4,7   5,0   5,3   5,5 # 5,5   -0,2 % 4,1 % 

EDR 5,3   5,8   6,3   7,0 # 7,5   7,4 % 8,9 % 

Total des revenus de la 

radiodiffusion 11,3   12,2   13,1   14,0   14,4   3,0 % 6,3 % 

Total des revenus de la 

radiodiffusion et des 

télécommunications 45,8   48,3   51,3   54,3   55,4   2,1 % 4,9 % 

Source : Données recueillies par le CRTC 

 

 

Graphique 3.1.1  Taux de croissance des revenus annuels de la radiodiffusion et 

des télécommunications  

0 %

1 %

2 %

3 %

4 %

5 %

6 %
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Télécommunications Radiodiffusion

 
Source : Données recueillies par le CRTC 
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Tableau 3.1.2 Revenus de lôindustrie par type de fournisseur (en milliers $) 
             Croissance TCAC 

  2007   2008   2009   2008-2009 2007-2009 

FST titulaires               

   Télécommunications  26 710,2     27 151,5  #    27 179,7    0,1 % 0,9 % 

   Distribution de radiodiffusion   1 311,0      1 510,0        1 662,4    10,1 % 12,6 % 
   Total partiel  28 021,3     28 661,5  #    28 842,1    0,6 % 1,5 % 

Compagnies de téléphone de services publics 

et autres FST     488,1        585,8  #         723,7    23,5 % 21,8 % 
Revendeurs   1 774,5      1 862,2  #      1 594,7    -14,4 % -5,2 % 

Câblodistributeurs                
   Télécommunications   9 231,6     10 674,3  #    11 519,7    7,9 % 11,7 % 

   Distribution de radiodiffusion   4 998,3      5 443,4        5 792,9    6,4 % 7,7 % 
   Total partiel  14 229,9     16 117,7  #    17 312,6    7,4 % 10,3 % 

Radiodiffusion ï Autres entités      6 760,8 #    7 058,4  #      6 974,5    -1,2 % 1,6 % 

Total    51 274,6     54 285,6  #    55 447,5    2,1 % 4,0 % 

Source : Données recueillies par le CRTC 

 
 

Tableau 3.1.3 Convergence dans lôindustrie : radiodiffusion c. 

télécommunications  
      

Année 

Pourcentage des 

revenus des entités de 

radiodiffusion 

traditionnelles tiré 

des services de 

télécommunications
1 
  

Pourcentage des revenus 

des entités de 

télécommunications 

traditionnelles tiré des 

services de 

radiodiffusion
2
  

2009 66,5 %   5,8 % 

2008 66,2 %   5,3 % 

2007 64,7 %   4,7 % 

Note 1 Les services de télécommunications comprennent : les services locaux et les services 

dôacc¯s, les services interurbains, les services Internet, les services de transmission de 

données et de liaison spécialisée, le sans-fil.   

2 Les services de radiodiffusion comprennent : la radio, la télévision, les services payants et 

spécialisés et les EDR.  
Source : Données recueillies par le CRTC 
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Graphique 3.1.2  Pourcentage des revenus de la radiodiffusion et des 

télécommunications par type de fournisseur (2009) 

 
Source : Données recueillies par le CRTC  

 

 

Graphique 3.1.3 Revenus de la radiodiffusion commerciale et des 

télécommunications (services exemptés et hors programmation 

exclus)  

Source : Données recueillies par le CRTC 
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Graphique 3.1.4  Revenus des EDR par type de service 
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Source : Données recueillies par le CRTC 
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 Graphique 3.1.5 Marges des BAIIDA dégagées par lôensemble des services des 

EDR (services de programmation, exemptés et hors 

programmation) 

Source : Données recueillies par le CRTC 
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Graphique 3.1.6 Composition des revenus de certaines entreprises canadiennes de 

communication 

 
Note :  1  Les bulles représentent le total des revenus estimés pour les télécommunications et la 

radiodiffusion en 2009.  

Source : Rapports annuels et site web des compagnies 

 

 


































































































































































































































































































